


















Le Liquidateur, ou chacun d'eux s'ils sont plusieurs, représente la Société. Il dispose des pouvoirs les 

plus étendus pour réaliser l'actif même à l'amiable. Il est habilité à payer les créanciers sociaux et à 

répartir le solde disponible entre les associés. 

L'associé unique peut autoriser le Liquidateur à continuer les affaires sociales en cours et à en engager 

de nouvelles pour les seuls besoins de la liquidation. 

Le produit net de la liquidation, après apurement du passif, est employé au remboursement intégral du 

capital libéré et non amo1ti des actions. 

Le surplus, s'il en existe, est attribué l'associé unique. Les pertes, s'il en existe, sont supportées par 

l'associé unique jusqu'à concurrence du montant de ses apports. 

Si toutes les actions sont réunies en une seule main, la dissolution de la Société entraîne, lorsque l'associé 

unique est une personne morale, la transmission universelle du patrimoine à l'associé unique, sans qu'il 

y ait lieu à liquidation, conformément aux dispositions de l'aiticle 1844-5 du Code civil. 

TITRE 8 - CONSTITUTION DE LA SOCIÉTÉ 

Article 22 - Nomination du Président 

Le premier Président de la Société nommée aux termes des présents statuts sans limitation de durée, 

est Monsieur SAIDJI Sofiane né le 21 juin 1976 à BOLOGHINE (Algérie), demeurant 2 impasse 

Ledru Roll in, 94170 Le Perreux sur Marne. 

Laquelle déclare accepter lesdites fonctions et satisfaire à toutes les conditions requises par la loi et les 

règlements pour leur exercice. 

Article 23 - État des actes accomplis pour le compte de la Société en formation 

L'associé unique a établi un état des actes accomplis à ce jour pour le compte de la Société en formation 

avec l'indication pour chacun d'eux, des engagements qui en résulteront pour la Société. Cet état est 

annexé aux présents statuts. 

L'immatriculation de la Société au registre du commerce et des sociétés entraînera de plein droit reprise 

par la Société <lesdits actes et engagements. 

Fait à Le Perreux sur Marne, le 03 Novembre 2021 

Mr. SAIDJI Sofiane (Président) 


